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Plan de prévention des risques naturels par affaissements et effondrements de
terrain sur les communes d’Arcueil, Cachan, Gentilly, Ivry-sur-Seine, L’Haÿ-les-Roses,

Le Kremlin-Bicêtre, Thiais, Villejuif et Vitry-sur-Seine

Sommaire des pièces du dossier soumis à enquête publique

Nombre
de pièces

0a Note  de  présentation  conformément  à  l’article  R.  123-8  du  code  de
l’environnement (2°) 1

0b Arrêté préfectoral n°2001/2822 prescrivant l’établissement d’un plan de prévention
des risques naturels prévisibles par affaissements et effondrements de terrain

1

Projet de plan de prévention des risques

1 Projet de note de présentation du plan de prévention des risques 1

2 Projet de règlement du plan de prévention des risques 1

3 Projet de zonage réglementaire sur fond de plan parcellaire comportant : 

• une carte d’ensemble (échelle 1/9500) avec fond de plan parcellaire

• neuf cartes communales (échelle 1/5000) avec fond de plan parcellaire

10

4 Atlas de cartographies complémentaires comprenant :

4a Cartographies des aléas : 

• onze  cartes :  une  carte  d’ensemble  (échelle  1/9500)  avec  fond  de  plan
parcellaire ; une carte d’ensemble (échelle 1/9500) avec fond de plan IGN ;
neuf cartes communales (échelle 1/5000) avec fond de plan parcellaire

11

4b Cartographies des enjeux :

• dix cartes sur l’occupation du sol :  une carte d’ensemble (échelle 1/9500),
9 cartes communales (échelle 1/5000)

• dix  cartes  sur  les  équipements :  une  carte  d’ensemble  (échelle  1/9500),
9 cartes communales (échelle 1/5000)

• dix  cartes  sur  les  projets  d’aménagement  portés  ou  faisant  l’objet  de
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financement  par  l’État :  une  carte  d’ensemble  (échelle  1/9500),  9  cartes
communales (échelle 1/5000)

• dix  cartes  sur  les  projets  à  l’initiative des  collectivités locales :  une carte
d’ensemble (échelle 1/9500), 9 cartes communales (échelle 1/5000)

4c Cartographies du zonage réglementaire pour en faciliter la lecture     :   

• dix cartes du zonage réglementaire avec fond de plan cartographique IGN :
une carte d’ensemble (échelle 1/9500), 9 cartes communales (échelle 1/5000)

10

4d Cartographie des espaces non urbanisés : 

• une carte d’ensemble (échelle 1/9500) avec fond de plan parcellaire
1

Autres pièces prévues pour la mise à l’enquête du dossier

5 Avis émis en application de l’article R. 562-7 du code de l’environnement 5

6 Avis émis dans le cadre de la consultation menée en parallèle de la consultation
des collectivités définies à l’article R. 562-7 du code de l’environnement

6

7 Bilan de la concertation 2
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